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URGENCE! 
«Le libre-échange, c'est un projet île société. 

SI un vote ae 40% n'était pas suffisant pour que le Québec 
se retire du Canada, un vote de 40% ne le sera pas non plus 

pour nous Intégrer aux Etats-Unis.» 
Pages 

Il y a «aumôniers» et «aumôniers» 
Pierre Vadeboncoeur nous raconte un peu comment c'était, 

la CSN, quand elle s'appelait la 
Confédération des travailleurs catholiques du Canada. 

Pages 

Les livres sur 
Nous sommes plusieurs à le 

savoir, depuis la crise écono-
mique du début de la décennie: 
quand ça va vraiment mal, les 
patrons mettent volontiers «les 
livres sur la table» pour nous 
inciter à accepter des conces-
sions. 

Lacompagnie Voyageur, elle 
dont les employés de Québec 
et de Montréal sont en conflit 
depuis plusieurs mois, a été 
mise au défi par le vice-

la table, SVPI 
président Roger Valois de faire 
examiner ses livres par une firme 
d'experts indépendante. Histoire 
de vérifier si, comme une étude 
inter-syndicale le démontre, ce 
ne seraient pas, par hasard, des 
erreurs d'administration et de 
gestion qui seraient à l'origine 
des difficultés que l'entreprise 
invoque pour réclamer des dimi-
nutions de personnel et de 
salaires. 
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Connaîssez-vous le SIMDUT? 
Vous avez entendu parler 

du SIMDUT dernièrement? 
Il s'agit du «système d'in-

formation sur les matières 
dangereuses utilisées au travail», 
entré en vigueur le 31 octobre 1988. 
Les quelques informations qui 
suivent vous aideront à répondre 
aux questions que de nombreux 
syndicats se posent à ce sujet. 

D'abord, qu'est-ce que le 
SIMDUT? C'est un système d'in-
formation sur les matières 
dangereuses utilisées au travail qui 
a été négocié au niveau pan-ca-
nadien entre les syndicats, les em-
ployeurs, le gouvernement fédéral 
et les provinces. Ces négociations 
ont abouti à une entente qui vise à 
l'application d'un système d'infor-
mation uniforme à travers le pays. 

Les principes de fond sont à 
l'effet que les fournisseurs de ma-
tières dangereuses et les emplo-
yeurs qui les utilisent auront la res-
ponsabilité de donner de l'infor-
mation sur ces matières dangereu-
ses. Par contre, ils pourront retenir 
de l'information s'ils font une de-
mande de secret industriel et qu'elle 
leur est accordée. 

L'information sera transmi-
se de trois façons: au moyen d'une 
fiche technique, par l'étiquetage des 
produits ainsi que par la formation 
des travailleurs et des travailleuses. 
Un système de classification est 
prévu avec différents sjmiboles, ain-
si que des exemptions lorsque les 
matières dangereuses sont déjà cou-
vertes par d'autres lois (exemple: 
matières radioactives, explosifs). 

Le fédéral et les provinces 

se sont entendus pour légiférer selon 
leurs responsabilités respectives, soit les 
fournisseurs pour le fédéral et les em-
ployeurs pour les provinces. Ainsi, le 31 
octobre, les obligations pour les fournis-
seurs entrent en vigueur à travers le 
Canada. Quant aux obligations des 
employeurs, le Québec n'a pas encore 
légiféré; il s'est cependant engagé à le 
faire incessamment. En effet, un projet 
d'amendement à la loi santé et sécurité 
au travail et un règlement ont été adoptés 
par le C.A. de la CSST et acheminés au 
gouvernement. 

Ce système d'information qui va 
s'appliquer sous peu aux employeurs 
du Québec est-il bon? Depuis longtemps, 
nous réclamons, comme travailleurs et 
travailleuses, d'être informés sur les 
dangers que comportent les produits que 
nous manipulons ou auxquels nous 
sommes exposés au travail. Ce système 
est donc un pas en avant, mais il est loin 
d'être parfait. Entre autres, combien 
d'employeurs et de fournisseurs vont 
tenter de se prévaloir du secret indus-
triel? 

Pour l'instant, le système ne 
couvre pas encore les employeurs du 
Québec. Cependant, à la CSN, on se 
prépare dès cet autonrme à informer et 
former les sjmdicats. Le numéro de dé-
cembre du journal du comité confédéral 
de santé-sécurité de la CSN - Le Suivi -
portera sur le SIMDUT et la vice-
présidente Céline Lamontagne a élaboré 
vm programme de formation et d'infor-
mation avec les différents services de la 
CSN impliqués dans ce dossier. 

Andrée Bouchard 
Comité confédéral de santé-sécurité 

Vous avez quelque chose 
d'intéressant à dire? 

En moins de 50 lignes? 
La page 2 vous est ouverte... 

N()11VI:LI.ES CSN, I601 de Lorimier, Montréal H2K 4M5, 
c'est l'adres.se où envoyer votre prose... 
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L'urgence de l'heure 
«Nous sommes en campagne comme 
jamais», déclarait Gérald Larose à 
l'ouverture du Conseil confédéral de 
la centrale, le 28 octobre. 

La direction de la CSN a en 
effet identifié le projet de libre-
échange Mulroney-Reagan comme le 
plus important danger pour les tra-
vailleuses et les travailleurs au cours 
des prochaines années. 

«Il faut tout faire pour que les 
conservateurs soientbattus et qu'ils ne 
puissent donner suite à leur volonté de 
signer ce traité, ajoutait le président, 
pour qui cette question constitue l'ur-
gence de l'heure». 

I est en empruntant une formule 
saisissante que Gérald Larose 
explique l'importance des 
enjeux. Pour la CSN, le libre-

P 
^ ^ P enjeux, l-'our la LibJN, le UDre-
^ ^ écnange,c'estplus qu'un traité 
commercial résiliable a six mois d'avis, 
cormne l'a déclaré M. Mulroney dans le 
débat télévisé. «Le libre-échange, c'est un 
projet de société, affirme-t-il. Si un vote de 
40% n'était pas suffisantpour quels Québec 
se retire du Canada, un vote de 40% ne le 
sera pas non plus pour nous intégrer aux 
Etats-Unis». 

Les six membres du Comité 
exécutif de la CSN ont sillormé le 
Québec ces dernières semaines pour 
tenir des assemblées publiques, in-
former les régions par le biais de 
conférences de presse. «Pour nous, la 
véritable action politique pour une centrale 
syndicale, c'est cela: identifier les problèmes 
et faire apparaître à nos membres et à 
l'ensemble de la population les conséquences 
des choix», précise le président, qui 
ajoute que le mouvement syndical a 
vme certaine expérience pour lire la 

le se développe dans 
,onenmesu-réalité telle qu'e 

le temps. «Etle libre-échan, 
rera les conséquences pour 
ne réussit pas à stopper 
soutient-il. 

tgtemps si on 
l'opération». 

par Michel Rioux 

«Le libre-échange, c'est 
un projet de société. 
Si un vote de 40% 

n'était pas suffisant 
pour que le Québec se 

retire du Canada, un vote 
de 40% ne le sera pas 

non plus pour nous 
intégrer aux Etats-Unis». 

Sur une base syndicale 
FaUait-il, pour mieux contrer 

le projet conservateur, appuyer directe-
ment un parti politique? 

La question a été posée et le 
débat a eu lieu au conseil confédéral. 
Une importante majorité de délégués a 
préféré poursuivre dans la pratique éta-
blie depuis l'origine de la CSN à l'effet 
de n'appuyer formellement aucun parti. 

«Dans l'état actuel des choses, a 
plaidé Gérald Larose, il ne s'agit pas de 
savoir quel parti a le meilleur programme. 
Il ne s'agit pas, non plus, de déterminer de 
quel parti nous deviendrions le relais syn-
dical. Il s'agit, selon les termes de la posi-

Gérald Larose 

tion adoptée par le Conseil confédéral, de 
voter pour les candidats qui ont le plus de 
chances de battre ceux du Parti conser-
vateur». 

Le projet de libre-échange 
heurte en effet, de plein fouet, notre 
propre projet de société, nos revendica-
tions fondamentales au plan écono-
mique, social, oilturel et politique. «La 
continentalisation de l'économie, cela fait 
longtemps que les Américains caressent ce 
rêve, rappelle Gérald Larose. Cela fait 
longtemps que les Américains veulent 
spécialiser la production canadienne pour 
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répondre aux besoins de leur propre écono-
mie». 

Il en veut pour preuve le fait 
qu'il soit nommément inscrit au projet 
que le secteur de l'énergie pouvait 
continuer d'être fortement subven-
tionné. «Pourquoi?, demande-t-U. Parce 
que le pétrole, l'électricité, ils veulent y 
avoir accès de façon illimitée, au prix 
intérieur canadien. Voilà où se situeV intérêt 
des Américains». 

Soulignons d'ailleurs à ce sujet 
que les industries qui sont de fortes 
consommatrices d'énergie électrique 
comme les alimiineries risquent fort de 
perdre leur avantage comparé à partir 
du moment où l'usine américaine 
poiu-ra bénéficier du même prix pour 
son énergie électrique que celles qui 
jomssent actuellement d'ime rente de 
situation créée par la proximité des 
ressources hydrauliques. 

«S'il ne s'était agi que de prévoir 
l'élimination des tarifs douaniers pour le 
20% de produits qui demeurent couverts, 
cela aurait pu être travaillable, précise le 
président de la centrale. Mais le traité 
actuel va beaucoup plus loin que cela et 
c'est pourquoi l'une de nos principales res-
ponsabilités consiste aujourd'hui à con-
sacrer des énergies importantes pour éviter 
sa mise en force. On en paierait les 
conséquences pendant longtemps». 



Bilan 
en quatre morceaux 

Même si la question du libre-échange est l'enjeu 
majeur de Téiection fédérale du 21 novembre, il y a 
par ailleurs au moins quatre autres dossiers de 
première importance où les positions du parti 
conservateur sont particulièrement éloignées de celles 
qui sont préconisées non seulement par la CSN et les 
autres organisations syndicales, mais également par 
les groupes populaires. Ces quatre dossiers sont: la 
condition féminine, l'environnement, la fiscalité et 
l'utilisation des briseurs de grève. A ces titres, le 
bilan du gouvernement est particulièrement négatif. 

La condition féminine 
Au départ, les fem-

mes seront parmi les plus 
affectées par l'application de 
l'entente de libre-échange, et 
ce, pour deux motifs princi-
paux: 

• plusieurs des 
secteurs les plus touchés par 
le libre-échange emploient 
beaucoup de femmes (vête-
ment, produits électriques, 
transformation alimentaire, 
traitement des données); 

• les principales 
bénéficiaires de nombreux 
programmes sociaux étant 
des femmes, ce sont ces der-
nières qui souffriront le plus 
de «l'harmonisation» de ces 
programmes avec le modèle 
américain. 

Deux autres ques-
tions majeures traitées 
durant la campagne tou-
chent particulièrement les 
femmes: les services de garde 
et le droit à l'avortement. 

Rappelons que la 
CSN revendique la nùse en 
place d'un réseau de garde-
ries publiques, avec accès 
universel, administré par les 

provinces, mais financé 
principalement de source 
fédérale. Il est clair que le 
projet de libre-échange va 
promouvoir l'expansion de 
garderies à but lucratif et ne 
facilitera pas l'accès uni-
versel. Ace chapitre, les enga-
gements des autres partis 
sont pliis prometteurs quant 
à la perspective de voir se 
développer un réseau de gar-
deries accessible à toutes et à 
tous. 

Sur l'avortement, la 
CSN défend depuis des 
années le libre-choix pour les 
femmes. Des trois partis en 
lice, seul le NPD défend cette 
position. Le refus des deux 
autres partis de se prononcer 
reflète les tiraillements dont 
ils sont l'objet. Particuliè-
rement dans le cas du parti 
conservateur, il faut craindre 
que l'action d'une compo-
sante «pro-vie» importante 
au sein de cette formation 
politique ne se traduise par 
de nouveaux reculs pour les 
femmes si le PC était réélu. 

L'environnement 
Depuis plusieurs 

années, les différents pahers 
de gouvernement manifes-
tent pubUquement plus de 
sensibilité face aux questions 
environnementales et pren-
nent divers engagements pu-
blics. 

Le gouvernement 
Mxilroney n'a pas fait excep-
tion à la règle, sauf que dès sa 
prise de pouvoir, les moyens 
matériels mis à la disposi-
tion du ministère fédéral de 
l'Environnement ont été 
considérablement réduits. 
C'est ainsi que depuis 1984, 
on observe une baisse nette 
du budget de 10 pour cent, 
ce qui signifie bien davan-
tage compte tenu de l'infla-
tion au cours de cette pério-
de. 

Par ailleurs, la nou-
velle loi en matière d'envi-
ronnement, promulgée le 30 
juin, si elle comporte plu-
sieurs éléments intéressants, 
n'en contient pas moins des 
carences importantes. 

C'est ainsi que la 
définition de toxicité qu'uti-
Hse la loi pourrait donner 
trop de latitude aux contre-
venants devant les tribu-
naux, leur permettant ainsi 
d'échapper aux dispositions 
de la loi. Nous souhaitions 
que le code criminel soit 

appHqué intégralement aux 
crimes contre l'environne-
ment, comme c'est déjà le 
cas en Allemagne et ailleurs 
en Europe. 

Plus globalement, 
aucune approche gouverne-
mentale ne favorise le prin-
cipe d'élimination du dan-
ger à sa source, donc d'agir 
pour éliminer ou dévelop-
per des substituts aux subs-
tances polluantes de tous 
ordres: soit par des incita-
tions fiscales, soit par des 
recherches gouvernemen-
tales. Ce principe, qui nous 
est cher en matière de santé-
sécxirité au travail, possède 
la même pertinence dans les 
questions d'environnement. 
Il faut, de façon pressante, 
s'engager systématiquement 
dans la promotion de pra-
tiques industrielles non pol-
luantes, lesquelles existent 
dans plusieurs pays eu-
ropéens. 

Par ailleurs, il est 
important de souHgner que 
tout en signant un traité de 
Ubre-échange qui rendra le 
Canada très vulnérable, le 
gouvernement Mulroney n'a 
pas obtenu la moindre con-
cession américaine pour 
diminuer les émissions at-
mosphériques qui sont à la 
source des pluies acides. 
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La fiscalité 
La fiscalité a sans 

doute été un dossier majeur 
du gouvernement conser-
vateur au cours de ce man-
dat. Globalement, l'ensemble 
des modifications apportées 
à la fiscalité fédérale par le 
gouvernement Mulroney a 
eu deux conséquences ma-
jeures: une diminution du 
fardeau fiscal des entreprises, 
alors que l'impôt des par-
ticuliers devenait de plus en 
plus régressif. 

Si, en 1984-85 (avant 
que les mesures prises par 
les conservateurs aient eu un 
impact), l'impôt direct des 
sociétés représentait 20,3 
pour cent des principales 
recettes fiscales fédérales, en 
1988-89, il n'en représente 
plus que 15,8 pour cent. 

Pendant cette pério-
de, l'ensemble des impôts 
payés par les particuliers 
aura augmenté de 22,2$ mil-
liards (ou de 60 pour cent), 
alors que les impôts payés 
par les sociétés auront crû de 
1,8$ milliard seulement (ou 
de 18 pour cent). 

Par ailleurs, la «pro-
gressivité» du régime fiscal 
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canadien a été durement 
mise à l'épreuve par plu-
sieurs mesures introduites 
par le gouvernement Mul-
roney, qui ont affaibli ce prin-
cipe de justice sociale qui est 
depuis longtemps à la base 
de notre régime fiscal. 

C'est ainsi que 
depuis l'arrivée au pouvoir 
des conservateurs, la part des 
taxes indirectes payées par 
les individus, qui sont juste-
ment les taxes les plus régres-
sives, n'a cessé de croître, 
passant de 19,6 pour cent en 
1983-84 à 25 pour cent en 
1988-89. Et si les conserva-
teurs sont reportés au pou-
voir, on peut s'attendre à ce 
que cette part croisse encore 
substantiellement, après l'in-
troduction d'une nouvelle 
taxe sur la valeur ajoutée. 

L'orientation globa-
le de la «réforme» fiscale du 
gouvernement Mulroney est 
de moins taxer les revenus et 
davantage la consommation, 
traiif érant ainsi une partie du 
fardeau fiscal des mieux nan-
tis vers les gens à bas et à 
moyen revenus. 

Les briseurs de grève 
De tous les droits 

syndicaux, on constate, après 
quatre années de pouvoir du 
régime Mulroney, que c'est 
le droit de grève qui a été 
soumis aux attaques les plus 
virulentes. 

C'est ainsi que le 
gouvernement a adopté trois 
lois obligeant le retour au tra-
vail dans des secteurs où les 
salariés fournissent des servi-
ces au capital privé. Ce fut le 
cas des débardeurs en no-
vembre 1986, des cheminots 
en août 1987, et des postiers 
en octobre de la même armée. 

Par ailleurs, il im-
porte de souligner que, mal-
gré les exhortations du mou-
vement syndical, le gouver-
nement Mulroney a toujours 
refusé d'inscrire dans le code 
fédéral du travail une dispo-
sition empêchant l'utilisation 
de briseurs de grève lors de 
conflits de travail. 

Au contraire, ce gou-
vernement a encouragé l'uti-
lisation de scabs en permet-
tant sans mot dire à une des 
DIUS importantes sociétés de 
a Couronne d'utiliser mas-

sivement des briseurs de 
grève lors du conflit avec les 
postiers et, plus tard, avec 
d'autres employés des Pos-
tes. 

Encouragées par le 
mutisme du gouvernement, 
d'autres sociétés à qui l'Etat 
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a conféré im pouvoir de 
monopole, ne se sont pas 
gênées pour faire appel à des 
scabs pour tenter de briser 
les syndicats. C'est le cas de 
Bell Canada et de la compa-
gnie Voyageur. 

Le gouvernement 
Mulroney est devenu un 
véritable champion de l'em-
bauche de scabs lors du der-
nier conflit à la Société cana-
dienne des postes. En don-
nant ainsi le feu vert aux em-
ployeurs du secteur privé, il 
devient de plus en plus fré-
quent que les employeurs 
régis pas le Code fédéral au 
Québec aient recours aux 
briseurs de grève. Cette situa-
tion constitue une injustice 
et un déséquilibre particu-
lier au Québec, où seule une 
minorité d'entreprises (em-
ployant environ lOpourcent 
de la main-d'oeuvre) peut 
ainsi légalement embaucher 
des scabs. 

La CSN revendique 
depms de nombreuses an-
nées l'introduction d'une dis-
position anti-scabs dans le 
Code du travail canadien. 
Aucun des trois partis en lice 
ne reprend cette revendica-
tion dans sa plate-forme élec-
torale, bien que le NPD ait 
déjà endossé le principe 
d'une loi anti-scabs dans un 
congrès antérieur. 



Les fruits délicieux d'une 
mésaliiance 

par Lucie Laurin 

«On ne fait rien comme ailleurs, au 
Saguenay-Lac Saint-Jean», di-
sions-nous dans le numéro de la 
rentrée, en annonçant un reporta-
ge stir une alliance peu commune, 
créée à Roberval, entre des intérêts 
opposés. Depuis, une entente est 
intervenue sur la question de la 
santé mentale entre la FAS-CSN et 
le ministère de la Santé et des 
Services sociaux. Cette alliance -
ou, si l 'on veut, cette mésalliance -
aura eu le mérite de retarder, des 
armées durant, la mise en oeuvre 
de décisions politiques à courte 
vue, jusqu'à l'obtention des ga-
ranties souhaitées par le syndicat. 

Ouvert en 1952 sous le nom 
d'hôpital Sainte-Elisabeth 
?our accueillir la surpo-
mlation de Saint-Jean-de-
Dieu, Saint-Michel-Archan-

ge et de l'hôpital de Baie Saint-Paul, 
'hôpital psychiatrique de Rober-

val deviendra peu à peu un impor-
tant centre desservant une popula-
tion de 76000 âmes dans une région 
durement affectée par le chômage 
et la pauvreté. Le Centre psychia-
trique constitue aujourd'hui, avec 
l'Hôtel-Dieu, l'un des deux princi-
paux employeurs de Roberval. 

En 1983, l'heure est aux 
changements. Tandis que l'adminis-
tration de l'hôpitalmène des démar-
ches auprès du ministère de la Santé 
et des Services sociaux et du CRSSS 
dans le but d'effectuer des répara-
tions majeures aux bâtiments deve-
nus vétustés et d'augmenter ses 
effectifs, le ministère, de son côté, 
échafaude un plan contraire: il en-
tend, en effet, transformer l'hôpital 
en centre d'accueil et de réadapta-
tion et transférer la psychiatrie acti-
ve à l'Hôtel-Dieu. 

Des projets opposés 
L'administration de l'hôpi-

tal entérine la première partie de la 
proposition; par contre, elle refuse 
catégoriquement de se départir de 
ses services de psychiatrie. Com-

Jeannine Girard, secrétaire du syndicat, Alain Langevin, agent de 
griefs, Gilles Girard, président. 

mence alors une longue épopée qui 
ralliera, petit à petit, des protesta-
taires issus de tous les miUeux. 

Phénomène peu commun, 
les employé-e-s syndiqués de 
l'hôpital appuient l'administration 
et reprennent à leur compte ses 
moyens de pression svir le ministère, 
le CRSSS et le public. Une pétition 
circule dans la région, qui rassemble 
bientôt 10 000 signatures. Un comi-
té local se constitue, au sein duquel 
luttent coude à coude les membres 
du syndicat CSN (tous les employés 
de l'hôpital en font partie, à l'excep-
tion des infirmières) et du SPIIQ, 
les cadres intermédiaires et 
supérieurs et les administrateurs 
de l'hôpital, des échevins et des re-
présentants de la Chambre de 
Commerce et de l'Association de 
développement des centre-viUe. 

Des intérêts communs 
L'administration de l'hôpi-

tal fermera les yeux lorsque les 
syndiqué-e-s délaisseront leurs 
postes pour aller manifester lors 
d'une conférence de presse du 
CRSSS au printemps 1987. Plus 
encore, elle contribuera financière-
ment, ainsi que la MRC Domaine 
du Roy, à la pubUcation d'un docu-
ment préparé par le syndicat CSN 
et intitulé «La désinstitutionnali-
sation au Centre psychiatrique de 
Roberval». 

Au sein du comité local, re-
présentants de l'administration mu-
nicipale, des pouvoirs publics et 
des groupes sociaux s'opposent 
avec la même détermination à d'é-
ventuelles pertes d'emplois et au 
transfert de la psychiatrie à l'Hôtel-
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Une victoire prometteuse pour le secteur public 

Compétence et Importance sont reconnues 
— At-^ii- 1™ ;x ^ ^ . , C «était la première 

• fois que se dérou-
laient des négocia-
tions provinciales 

sur le processus de la réin-
sertion sociale des patients 
psychiatriques et des défi-
cients mentaux (aussi ap-
pelée «désinstitutionnali-
sation»). Les parties ont 
conclu une entente qui, en-
fin, reconnaît la compé-
tence et l'importance des 
travailleuses et travail-
leurs en santé mentale. La 
preuve est faite désormais 
qu'il est possible de négo-
cier une orientation de 
fond dans un secteur don-
né. Le mécanisme perma-
nent de négociation, pré-
vu à l'article 51 de la con-
vention collective, s'est 
avéré un moyen efficace 
d'y parvenir. Pour les 
15000 membres de la FAS-
CSN travaillant en santé 
mentale, et aussi pour l'en-
semble des salarié-e-s du 
secteur public, c'est une 
victoire prometteuse. 

Michelle Léves-
que, représentante du 
groupe des éducatrices et 
éducateurs de la FAS-
CSN, ne cache pas sa sa-
t isfaction: «C'est une 
grande percée dans l'orga-
nisation du travail en santé 
mentale. Avant qu'un bénéfi-
ciaire soit réintégré dans la 
société, ses besoins en ma-
tière de réadaptation, de soins 
infirmiers et de ressources 
d'hébergement seront éva-
lués par une équipe multidis-

Michelle Lévesque 

ciplinaire dont nos membres 
feront partie comme interve-
nants directs auprès des 
bénéficiaires. En vertu de 
l'entente, l'employeur est 
obligé de tenir compte des 
recommandations de cette 
équipe. A défaut de le faire, le 
litige est soumis à la pro-
cédure d'arbitrage. 

«Ce processus exi-
gera beaucoup de rigueur de 
la part des syndiqués, pour-
suit-elle. Ils auront réguliè-
rement à se prononcer sur 
une décision lourde de 
conséquence à la fois pour le 
bien-être du bénéficiaire et 
pour leurs propres conditions 
de travail!» 

La «désin», oui, mais... 
L'entente vient 

également assurer une 
certaine protection des 
emplois ou un recyclage 
en cas de replacement. 
«Bien sûr, reprend Mi-
chelle Lévesque, il reste des 
conditions à remplir pour 
assurer une bonne réinser-
tion sociale: des investisse-
ments du ministère de la 
Santé et des Services sociaux 
pour mettre sur pied les res-
sources nécessaires, et la 
volonté politique des boss de 
fournir la main-d'oeuvre 
adéquate. Il faudra pour-
suivre les pressions poli-
tiques et négocier de bonnes 
ententes locales.» 

Pour l'instant, les 
yeux sont tournés vers le 
ministère: Madame La-
voie-Roux attendait le 

résultat des négociations 
pour rendre publique sa 
politique de 
santé men-
tale. «Si l'on 
se fie au 
déroulement 
des négo-
ciations, de 
conclure la 
r e p r é s e n -
tante, il serait étonnant que 
cette politique aille à ren-
contre de la position CSN. 
La désinstitutionnalisation 
se fera donc dans le respect 
des besoins des bénéficiaires 
et des droits des travailleu-
ses et des travailleurs: nous 
y veillerons!» 

Dieu. En juin 1987, enfin, la minis-
tre Lavoie-Roux adresse au syndi-
cat CSN une lettre contenant la pro-
messe que la réorganisation qu'elle 
prépare «ne pénalisera pas les tra-
vailleurs et travailleuses pour qui le 
Centre psychiatrique de Roberval re-
présente la seule source de revenus.» 

Un heureux dénouement 
Suite à la décision défavo-

rable du CRSSS, l'administration 
de l'hôpital a dû céder et se résigner. 

à l'automne 1987, à abandonner la 
psychiatrie. Des pourparlers ont 
alors été entrepris afin de déter-
miner les conditions du transfert. 
Des pourparlers qui s'annoncent 
longs et complexes... 

Toutes ces années de résis-

des coupures de postes, le proces-
sus n'a jamais vraiment commencé 
à Roberval. Il reste maintenant au 
sjmdicat à négocier une bonne en-
tente locale, sur la base de la nou-
velle entente provinciale. «On a pris 
tous les moyens pour protéger les droits 

tance ont eu pour conséquence que, de nos membres, déclare Gilles Gi-
contrairement à une infinité d'au- rard, président du Syndicat CSN 

des Employé-e-s du Centre psychia-
trique de Roberval. J/ ne manque plus 
qu'une conclusion satisfaisante!» 

très centres psychiatiques où la dé-
sinstitutionnalisation, opérée de 
façon improvisée, s'est traduite par 
un «dumping» de bénéficiaires et 
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1960: la déconfessionnalisation de la CSN 

Il y a «aumôniers» 
et «aumôniers» 

par Pierre Vadeboncoeur ' 

a Confédération des 

L travailleurs catho-
liques du Canada 
devait apporter au 
mouvement syndi-
cal en milieu nord-

américain plus d'une originalité. 
L'une d'elles, presque une hérésie, 
consista à intégrer parmi ses diri-
geants ou permanents un petit 
nombre d'intellectuels et même 
des avocats (ce qui est bien le 
comble), toutes personnes non 
sorties du rang, n'ayant même, 
pour la plupart, jamais été sala-
riées. Cette intégration commença 
surtout après que Gérard Picard, 
un journaliste des années 30 qui, 
au surplus, avait fait son droit, eut 
été élu président de la centrale en 
1946, après en avoir été le se-
crétaire-général. Jean Marchand, 
à son tour, devint secrétaire-
général; il avait étudié les scien-
ces sociales à l'Université Laval de 
Québec. D'autres vinrent tour à 
tour s'ajouter: par exemple, Théo-
dore Lespérance, avocat, grand 
avocat; moi-même, à peu près 
avocat disons, tout comme Jean-
Paul Geoffroy; Gérard Pelletier, 
journaliste; Fernand Jolicoeur et 
Jacques Archambault, qui avaient 
fait des études universitaires; 
Michel Chartrand - ici, il va sur-
sauter - d'origine petite-bourgeoi-
se, outremontaise d'ailleurs, in-
tellectuel à sa manière mais qui, 
pour son honneur, avait aussi été 
commis d'entrepôt et ouvrier d'im-
primerie. 

En réalité, cette originali-
té, à la CTCC, remontait à 1921, 

pour une centrale ouvrière. 
En premier lieu, c'est que 

cette centrale, fondée en partie 
pour des raisons patriotiques et 
religieuses et entre autres pour 
réaliser la pensée de l'Eglise en 
matière sociale, a eu, dès son dé-
but, par le fait même, la volonté 
d'appuyer son action sur une phi-
losophie, sur un corps de doc-
trine, sur des idées générales, et 
sur une certaine idée de la justice, 

quand elle fut fondée sous l'im- On peut penser ce qu'on voudra 
pulsion du clergé et des nationa-
listes. Avant les années 40, la 
CTCC avait en effet toujours 
compté des intellectuels, mais ces 
intellectuels-là étaient prêtres. 
Quand j'ai fait mes premières 
armes, en 1950, il y avait encore 
des aumôniers partout: aumô-
niers de conseils centraux, de 

de la doctrine en cause. Pour ma 
part, je n'en pensais pas grand-
chose. Mais ce n'est pas tellement 
important. Ce qui compte, c'est 
tout simplement que le syndi-
calisme de la CTCC-CSN allait, de 
son origine, conserver jus-
qu'aujourd'hui des besoins idéolo-
giques, plus semblable en cela 

fédérations, voire de certains syn- aux syndicats européens qu'à la 
dicats, et il y avait même un grande centrale américaine de 
aumônier général, le chanoine l'AFL-CIO. 

Connu comme une institution dans la région de Thetford Mines, l'abbé 
Henri Masson, décédé il y a quelques années, était toujours actif au Conseil 
central, où plusieurs se souviennent de son rire sonore. A compter du début 
des années quarante, il a participé à la fondation de nombreux syndicats 
dans la région de l'amiante et ceUe des Bois-Francs. 

Pichette, qui siégeait à l'exécutif 
mais sans droit de vote. 

L'avenir de ce passé 
Il y a quelque chose à re-

tenir de cette double histoire, une 
histoire en vérité assez bizarre 
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En second lieu, c'est que 
l'arrivée d'un certain nombre d'in-
tellectuels assura, en dix ou quinze 
ans, le remplacement des ec-
clésiastiques et des formes les 
plus conservatrices de leur pensée. 



Les choses changent 
Tout cela allait marquer 

l'histoire du mouvement jusqu'à 
ce jour. J'ai vécu la période de 
transition. La doctrine sociale de 
l'Eglise était faite de grands prin-
cipes avec lesquels n'importe quel 
militant peut très bien vivre et qui 
peuvent même l'inspirer - justice, 
charité - comme ils avaient ins-
piré un Philippe Girard, dont l'ac-
tion, énergique, virulente même, 
avait commencé dans les armées 
30. Cela ne faisait pas problème. 
Mais par ailleurs, l'Eglise prêchait 
une collaboration de classes qui 
avait eu trop souvent pour effet 
de faire oublier que l'action syndi-
cale est une lutte. Et puis elle en-
tretenait l'idée du corporatisme, 
conception idéaliste, peu applica-
ble, pas mal primaire, et d'ailleurs 
dangereuse pour les travailleurs. 
Alors, les «intellectuels» dont je 
parle, du moins la grande majori-

tion salutaire et, pour mieux dire, 
c'est une chose qu'il encourageait 
par ses attitudes pratiques avec 
son monde. En très peu de temps, 
la CTCC devint, sur cette lancée, 
le mouvement syndical le plus 
progressiste et pratiquement le 
plus radical du Québec. Duples-
sis nous détestait. Il existe quelque 
part une photo du cabinet des 
ministres recevant, vers 1952, je 
crois, la visite annuelle de la CTCC, 
qui était de tradition à l'époque. 
Sur cette photo, Duplessis et ses 
ministres ont tous des yeux en 
pistolets! 

Une révolution tranquiOe 
Plusieurs aumôniers du 

bon vieux temps cherchaient à 
garder leur emprise sur la cen-
trale et sur ses syndicats. Nous 
étions en conflit larvé avec eux. Il 
n'y avait cependant pas de vérita-
bles affrontements. Mais leur pré-

Jeune abbé plein d'enthousiasme, Jean-Marie Lafontaine (troisième à partir 
de la gauche) fut le dernier aumônier du Conseil central de MontréaL II était 
devenu évêque auxiliaire de l'archevêché de Montréal quand il est décédé 
prématurément ily a quelques années. Debout: Horace Lafortune, président 
du Conseil central de Montréal de 1948 à 1961. À sa gauche, Roger Mathieu, 
président de la CSN de 1958 à 1961. 

nalisation pure et simple de la 
CTCC, entrepris avec un certain 
courage dans le Québec d'alors 
par la direction du mouvement, 
dura quelques années. A un con-
grès donné, le chanoine Pichette 
intervint dans le débat avec de 
forts arguments et beaucoup d'élo-
quence contre la déconfession-
nalisation. L'année d'ensuite, l'opi-
nion des syndicats ayant considé-
rablement évolué sur cette ques-
tion dans les douze mois, le cha-
noine intervint cette fois dans le 
débat avec beaucoup d'éloquence 
et de forts arguments pour... 

La déconfessionnalisation 
eut lieu finalement au congrès de 
i960. Les aumôniers, dont aupara-
vant je m'étais méfié de plusieurs 
mais non de tous, continuèrent 
un certain temps à remplir des 
fonctions au sein des syndicats, 
mais ils n'avaient plus vraiment 
d'influence syndicale. J'en ai con-
nu un à Shawinigan, en 1962, au 
cours d'une longue grève dans la 
principale usine du lieu. C'était 
un type excellent, très vrai, moder-
ne, modeste, très sincère et géné-
reux, une sorte de vrai copain 
pour tous comme pour moi. Nous 
parlions beaucoup. Tout le monde 
l'aimait bien. Nous jouions force 
parties de ping-pong avec lui, 
dans la grande salle du Conseil 
central. Il s'appelait Jean-Guy 
Hamelin. Il est aujourd'hui évêque 
de Rouyn-Noranda. Je lui écris 
parfois une lettre, qui commence 
généralement par ces mots: «Mon 
cher camarade-évêque »... Il ne 
déteste pas ça. 

té d'entre eux, qui gardaient cette 
doctrine comme une image de 
marque dans un Québec encore 
très soumis à l'Eglise, en rejetaient 
en pratique les deux derniers 
aspects. Picard, esprit largement 
ouvert, laissait faire cette évolu-

sence devenait de plus en plus 
décorative. Les militants laïques 
prenaient de plus en plus de 
place, réduisant progressivement 
celle des aumôniers à des fonc-
tions purement religieuses. En-
fin, un débat sur la déconfession-
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' L'écrivain Pierre Vade-
boncoeur a été conseiller syndi-
cal à la CTCC-CSN de 1950 à 
1975. 


